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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:
Dans un délai d’un an a compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport d évaluation sur la mise en oauvre de la gratuité des parcs de stationnement

des établissements publics de santé, son incidence budgétaire et ses effets sur I’ acces aux soins. Ce
rapport est actualisé tous les deux ans.

EXPOSE SOMMAIRE
Une clause d'évaluation garantit la transparence sur les codts et les effets de la réforme, tout en

permettant d gjuster la politique publique si des dérives ou difficultés apparaissent (notamment en
matiére de stationnement ou d’ équilibre financier des hdpitaux).
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